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Certificat complémentaire pour les enseignements adaptés et la scolarisation des élèves en situation de handicap (2CA-SH)


Mise en oeuvre de la formation préparatoire et inscription pour l'année 2008-2009.

BIR n° 31 du 28 avril 2008
 Re�f : DAFOP n° 6 du 15 avril 2008

La loi d'orientation et de programme pour l'avenir de l'e�cole du 23 avril 2005 et la loi du 11 fe�vrier 2005 pour
l'e�galite� des droits et des chances, la participation et la citoyennete� des personnes handicape�es, posent le principe
d'un acce�s de droit a� l'e�ducation. Cette e�ducation doit e�tre dispense�e en priorite� dans l'e�cole ou l'e�tablissement
le plus proche du domicile de l'e�le�ve, qui constitue son e�tablissement de re�fe�rence.

Chaque e�tablissement contribue de�sormais a� assurer la continuite� des parcours scolaires des e�le�ves a� besoins
e�ducatifs particuliers - et notamment des e�le�ves en situation de handicap - en lien avec les familles, et avec
l'ensemble des partenaires concerne�s.

Pour aider les e�tablissements dans leur mission, le de�cret du 2004-13 du 5 janvier 2004 institue un certificat
comple�mentaire pour les enseignements adapte�s et la scolarisation des e�le�ves en situation de handicap (2
CA-SH).

Il est destine� aux enseignants du second degre� susceptibles de travailler au sein d'e�quipes pe�dagogiques et
e�ducatives accueillant des e�le�ves pre�sentant des besoins e�ducatifs particuliers lie�s a� une situation de handicap,
une maladie ou des difficulte�s scolaires graves.
 L'examen est ouvert aux professeurs titulaires des lyce�es et colle�ges quel que soit leur corps, ainsi qu'aux mai�tres
contractuels ou agre�e�s des e�tablissements d'enseignement prive�s sous contrat du second degre�, quelle que soit
leur e�chelle de re�mune�ration.

Lire la suite du BIR dans le document attaché.
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